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Écoles et mairies
de la IIIéme République (1870-1940)
La Révolution française généralise l’institution municipale. 
Durant la IIIéme République, deux lois ont imposé aux communes  
l’ouverture d’une école pour former les citoyens et d’un hôtel de ville,  
siège de l’administration de la commune.

Dans de nombreuses communes, notamment dans les villages, 
la construction de la mairie est souvent associée à celle de 
l’école au centre de la commune. Ces bâtiments, appelés  
à l’époque “mairie-école” deviennent le symbole de la République. 
La forme architecturale la plus répandue consiste à bâtir la mairie 
dans un corps central et les deux écoles (filles et garçons)  
dans des ailes symétriques. Peuvent s’y ajouter des logements  
de fonction pour les instituteurs et institutrices.

École publique de Naours  (Somme)
Construite sous la IIIème République, l’école des filles était  
à gauche, la mairie au centre et l’école des garçons à droite. 
Aujourd’hui, les écoles sont réunies, la mairie a déménagé 
juste à côté.

Naours

Corbelin

SOMME
ISÈRE

1

3

2

1  Campanile        2  Fronton        3  Corniche

Hôtel de ville de Corbelin   (Isère)
L’édifice a été inauguré en 1910 en présence 
du Président du Sénat. Sa taille imposante 
manifeste l’attachement de la commune  
à la République et sa volonté de se distinguer  
de ses voisines.

Instruction spéciale concernant la construction, le mobilier 
et le matériel d’enseignement des écoles primaires 
élémentaires (1887)
L’école primaire élémentaire comprend : 
1- �Un vestiaire distinct ou un vestibule pouvant servir  

de vestiaire.
2- Une ou plusieurs classes.
3- �Un préau couvert avec gymnase et, s’il y a lieu,  

un petit atelier pour le travail manuel élémentaire.
4- �Une cour de récréation et un jardin, partout  

où il sera possible.
5- Des privés* et des urinoirs.
6- �Un logement pour l’instituteur ou l’institutrice et, s’il y a 

lieu, des logements pour les adjoints ou les adjointes. 
* Les privés sont les toilettes pour les filles, fermés par une porte.


